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COMMISSION EUROPEENNE 
 
DG Compétition 

 
Par e-mail à l’attention de 
COMP-GREFFE-ANTITRUST@ec.europa.eu 
COMP-ARTICLE-102-GUIDELINES@ec.europa.eu  

Ancenis-Saint-Géréon, France, le 31/10/2024 
 

OBJET :  Appel à contribution lancé par la Commission européenne, sur le projet de lignes 
directrices sur l’application de l’article 102 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux pratiques d’éviction abusives des entreprises dominantes  

 

Madame, Monsieur, 

 

Sur invitation du Cigref, nous vous prions de bien vouloir trouver la contribution directe du 
Groupe Terrena visant essentiellement à illustrer par un exemple concret et non exhaustif la nécessité 
du projet actuel de lignes directrices. 

 
A titre liminaire, sachez que le groupe Terrena est un groupe agricole et agroalimentaire de 

11 300 collaborateurs faisant un chiffre d’affaires de 5,5 milliards d’euros porté par sa maison mère la 
Société Coopérative agricole Terrena détenues par ses 19 000 agriculteurs adhérents. 
 

Nous sommes favorables au projet actuel de lignes directrices tant il nous est de plus en plus 
difficile de négocier avec des acteurs du numérique avec lesquels nous faisons face notamment à des 
politiques tarifaires exorbitantes ainsi qu’à des mécanismes de bundles incontournables augmentant 
nos investissements et charges informatiques déjà significatifs au-delà de nos besoins, grevant ainsi 
les revenus de nos adhérents agriculteurs ainsi que nos capacités d’investir plus amplement dans 
l’agriculture durable et la souveraineté alimentaire. 

 
Nous considérons en effet que l’abus de position dominante devrait faire l’objet d’une 

interprétation plus extensive, et notamment, ouvrir la possibilité de se prévaloir d’une présomption 
d’abus de position dominante serait particulièrement sécurisant pour le domaine du numérique, 
comme peut le démontrer les agissements de certains acteurs. Nous sommes par ailleurs 
demandeurs de lignes directrices sur l’abus d’exploitation compte tenu de l’aggravation brutale des 
conditions que nous imposent les acteurs du numérique. 

 
 
Direction des Systèmes d’Information Groupe Terrena 

 
Point de contact du Groupe  Ludovic DECOURCELLE  Emilie RAMBAUD 
Poste occupé  Directeur des Systèmes 

d’Informations groupe TERRENA 
Juriste, Direction Juridique 

Numéro de téléphone  +33 (0)6 87 45 56 13 +33 (0)7 63 95 28 62 
Adresse e-mail  ldecourcelle@terrena.fr erambaud@terrena.fr 
Adresse postale  7 Avenue Jean Joxe, 49002 Angers, 

France  
La Noëlle, 44150 Ancenis-Saint 
Géréon, France 
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